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ARTICLE 19 BIS

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , notamment en matière d'accompagnement psychologique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  a  pour  objet  de  permettre  à  l'administration  pénitentiaire  de
remplir  pleinement son devoir de soutien et d'accompagnement envers les familles des détenus
s'étant donné la mort, si tant est que les personnes concernées le souhaitent.


